
Sur base forfaitaire  :

Participants de l’Enseignement supérieur (BTS)

Participants de l’Enseignement supérieur (BTS)

Les publics visés 

Les participants de l’Enseignement supérieur au Lycée
Condorcet, plus précisément les BTS, peuvent
prétendre aux aides d’inclusion et de diversité 

                   L’inclusion et la diversité
                             ERASMUS+
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Quels critères ? 

1.  Être en situation de handicap ou d’affection de longue durée
2.  Résider dans une commune classée Zone de revitalisation rurale

(ZRR)
3.  Être boursier de l’enseignement supérieur sur critères sociaux

échelons 6 ou 7
4.  Résider à une adresse située dans un Quartier Prioritaire de la Ville

(QPV)
5.  Relever d’autres situations attestées par une assistante sociale
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Les aides 3

Le programme Erasmus+ vise à favoriser l'inclusion, la diversité, et l'égalité d'accès, en
mettant l'accent sur des actions concrètes et des mécanismes de soutien financier pour les
publics ayant moins d'opportunités.

250€ mensuels

Sur la base de frais réels (Handicap ou ALD)

à hauteur des frais
réels engagés

Plus de renseignements auprès du DDFPT                                                           05.56.69.39.69


